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Portée et limitations 

Ce document est publié conformément et sous réserve d'une entente entre Agiro et la Ville de Québec. Il 

est limité aux activités mentionnées dans le document d’appel d’offres et préparé en utilisant les niveaux 

de compétence et de diligence normalement exercés par des scientifiques en environnement dans la 

préparation d’un tel document. Ce document est destiné à être lu comme un tout et des sections ou des 

parties ne doivent donc pas être lues, utilisées ou invoquées hors de leur contexte. Le document est la 

propriété de la Ville de Québec. La reproduction de ce document en entier ou en partie est autorisée sous 

réserve de faire référence à Agiro comme en étant l’auteur. 

Lors de la préparation de ce document, Agiro a suivi une méthodologie et des procédures et pris les 

précautions appropriées au degré d’exactitude visé, en se basant sur ses compétences professionnelles 

en la matière et avec les précautions qui s’imposent. Agiro est d’avis que les recommandations issues de 

ce rapport doivent être considérées comme valides avec une marge d’erreur raisonnable pour ce type 

d’étude. 

Toute personne ou organisation qui s'appuie sur ou utilise ce document à des fins ou pour des raisons 

autres que celles convenues par Agiro et la Ville de Québec sans avoir obtenu au préalable le 

consentement écrit de la Ville de Québec, le fait à ses propres risques. Agiro décline toute responsabilité 

envers la Ville de Québec et les tiers en ce qui a trait à l’utilisation (publication, renvoi, référence, citation 

ou diffusion) du présent document, ainsi que toute décision prise ou action entreprise sur la foi dudit 

document par quelque tiers que ce soit. 
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Résumé 

Le présent document rapporte les résultats de la diagnose effectuée par Agiro au lac Clément en 2022. 

Cette diagnose avait pour objectif principal d’évaluer le niveau trophique du lac et son évolution au cours 

de la dernière décennie. Elle a été complétée dans le cadre du suivi de la qualité de l’eau sur le haut-

bassin versant de la rivière Saint-Charles instauré en 2010 en collaboration avec la Ville de Québec. Les 

suivis physicochimiques du lac Clément et de ses tributaires ont eu lieu d’avril à novembre 2022, 

l’inventaire des herbiers aquatiques en juillet 2022, et la caractérisation des bandes riveraines en août 

2022. Les résultats de cette étude permettront d’évaluer l’état trophique du lac dans le cadre d’un suivi à 

long terme de l’ensemble des lacs du territoire. 

État du lac Clément 

Le lac Clément aurait atteint un stade mésotrophe, suggérant un enrichissement depuis 2007 qui a connu 

une accélération rapide ces cinq dernières années. Les paramètres de qualité de l'eau sont dans 

l’ensemble préoccupants, avec comme principaux enjeux une salinisation en augmentation constante 

dans un contexte d’épandage de sels de déglaçage sur les axes routiers parcourant le bassin versant du 

lac, un accroissement de la concentration en nutriments et une carence en oxygène dans le fond du lac. 

Ce déficit en oxygène couplé à la forte stratification exacerbée par la présence de sels n’est pas propice à 

la survie d'espèces sensibles, tout en augmentant le risque d’un enrichissement par le relargage de 

phosphore stocké dans les sédiments. Des efflorescences d’algues filamenteuses ont été observées, 

soulignant un bouleversement de la flore du lac et illustrant l’augmentation de la concentration en 

phosphore. Les paramètres de l’indice de qualité bactériologique et physicochimique (IQBP) de l’eau sont 

généralement « bons » à « satisfaisants » pour ses trois tributaires en temps sec, avec des enjeux de 

contamination par les sels de voirie pour deux d’entre eux puisqu’ils drainent un important réseau routier. 

Conclusions et recommandations 

Pris dans le contexte déjà existant des enjeux liés à la salinisation de l’eau due à l’épandage de sels de 

déglaçage, l’état de santé du lac Clément paraît plus que préoccupant et nécessite une intervention 

urgente avant que celui-ci ne passe un point de non-retour. L’application de mesures de mitigation 

apparaît donc essentielle afin de protéger au mieux l’intégrité écologique du lac et assurer un cadre de vie 

propice aussi bien pour la faune et la flore que pour les citoyens vivant à proximité. 

Afin de préserver autant que possible la qualité de l’eau du lac, nous recommandons d’appliquer les 

actions de mitigation suivantes, classées par ordre de priorité, dans son bassin versant : 

 Limiter au maximum les applications de sels de voirie et d’abat-poussières dans le bassin versant, 

incluant les entrées de cour et les grands axes routiers, et continuer la mise en place d’écoroutes 

sur les territoires de la Ville de Québec et de la Municipalité de Stoneham ; 

 Envisager un raccordement au réseau d’égout de la Ville de Québec et, en attendant, assurer le 

bon fonctionnement et la bonne utilisation des installations septiques autonomes ; 

 Proscrire l’application d’engrais et de pesticides en bordure du lac, et limiter au maximum leur 

application dans le bassin versant ; 

 Végétaliser les terrains des habitations en bordure du lac ; 

 Conserver au maximum les milieux naturels (couvert forestier, milieu humide) ; 

 Éviter les nouvelles constructions ou développement d’activités intensives ; 

 Sensibiliser les riverains et les inviter à rejoindre l’association des riverains du lac Clément ; 

 Poursuivre la surveillance afin d’éviter l’introduction d’espèces exotiques envahissantes 

(inspection des embarcations, sensibilisation, etc.) ; 

 Mettre en place un programme de surveillance citoyenne par les riverains afin de suivre 

l’évolution des colonies d’algues filamenteuses et signaler les efflorescences de cyanobactéries.
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Glossaire  

Abondance   Quantité relative au nombre d’individus d’une espèce donnée 

Aquascope   Appareil de visualisation sous-marine 

Bassin versant   Ensemble d’un territoire alimentant un lac  

Conductivité spécifique  Capacité de l’eau à conduire un courant électrique, normalisée à une 

    température de 25°C 

Efflorescence Augmentation rapide d’une ou plusieurs espèces d’algues ou de 

cyanobactéries 

Épilimnion   Couche supérieure (surface) d’une masse d’eau stratifiée 

État trophique   Niveau d’enrichissement en éléments nutritifs d’un lac 

Eutrophe   Désigne un lac fortement enrichi en éléments nutritifs 

Eutrophisation Processus de vieillissement naturel d’un lac se caractérisant par un 

enrichissement progressif en éléments nutritifs. Fortement accéléré par le 

développement d’activités humaines dans le bassin versant du lac 

Herbiers aquatiques Organismes végétaux visibles à l’œil nu croissant dans l’eau et capables 

de faire de la photosynthèse 

Hypolimnion   Couche inférieure (fond) d’une masse d’eau stratifiée 

Hypoxie   Faible concentration en oxygène dissous dans l’eau (< 2–3 mg/l) 

Mésotrophe   Désigne un lac modérément enrichi en éléments nutritifs 

Métalimnion   Couche intermédiaire de transition d’une masse d’eau stratifiée 

Oligotrophe Désigne un lac faiblement enrichi en éléments nutritifs 

Orthophotographie  Image obtenue par traitement d'un cliché aérien 

Photosynthèse Processus bioénergétique réalisé par les organismes photosynthétiques 

(incluant les végétaux) et consistant en la conversion de l’énergie 

lumineuse en provenance du Soleil en matière organique 

Profil bathymétrique  Profil de profondeur d’un plan d’eau obtenu par sondage 

Richesse spécifique Nombre d’espèces présentes dans un milieu donné 

Thermocline Zone de transition thermique rapide entre les eaux de surface 

(épilimnion) et le fond (hypolimnion) d’une masse d’eau stratifiée 

Zone colonisable Section du lac où peuvent se développer et croître les herbiers 

aquatiques (où la profondeur est inférieure à 3 m)  
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1 Introduction  

Dans le cadre du programme de suivi de la qualité de l’eau du haut-bassin versant de la rivière Saint-

Charles instauré depuis 2010 en collaboration avec la Ville de Québec (Behmel, 2010 ; Behmel, 2018), 

Agiro réalise la diagnose de plusieurs lacs du territoire afin de suivre l’évolution de leur état de santé. Les 

diagnoses sont habituellement effectuées aux cinq à dix ans pour un même lac, mais cette fréquence 

peut varier en fonction des ressources financières, humaines et techniques disponibles. Certains lacs sont 

également soumis à un contrôle plus soutenu. C’est le cas du lac Clément, qui en raison d’une 

contamination préoccupante aux ions chlorure dans un contexte d’épandage important de sels de 

déglaçage dans son bassin versant, fait l’objet d’un suivi annuel de la qualité physicochimique de l’eau 

avec quatre sorties par année durant la saison sans glace. 

La qualité physicochimique de l’eau du lac Clément a été une première fois évaluée en 1981 par le 

ministère de l’Environnement du Québec (MENVIQ, désormais le ministère de l'Environnement, de la 

Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs – MELCCFP). Elle soulignait déjà à 

l’époque une conductivité de l’eau et une teneur en ions chlorure au-dessus de la normale. Il faudra 

attendre 2007 pour une première diagnose du lac Clément, laquelle suggérait que celui-ci était rendu en 

fin de stade oligotrophe (APEL, 2009). La principale problématique mise alors en lumière était également 

une conductivité anormalement élevée. Les études ultérieures effectuées sur le lac ont démontré la 

responsabilité des sels de déglaçage en provenance des principaux axes routiers traversant son bassin 

versant (APEL, 2010 ; APEL 2012). Cet enjeu lié à l’épandage de sels de voirie était encore d’actualité 

lors de sa dernière diagnose réalisée en 2017, et il s’accompagne d’une salinisation progressive du lac 

Clément et de l’hypoxie de son hypolimnion (Agiro, 2020). Par ailleurs, depuis 2007, le lac Clément 

semble avoir connu un enrichissement, passant à un stade oligo-mésotrophe bien que ses concentrations 

en chlorophylle a restent caractéristiques d’un lac oligotrophe (APEL, 2013 ; Agiro, 2020). 

La présente diagnose réalisée en 2022 par Agiro avait pour objectif de suivre l’évolution de l’état 

trophique du lac Clément en se basant sur les résultats de ses précédentes diagnoses. De façon plus 

spécifique, cette étude vise à caractériser : 

 La qualité de l’eau du lac ; 

 Les communautés de cyanobactéries ; 

 Les herbiers aquatiques ; 

 Les bandes riveraines ; 

 L’état trophique du lac ; 

 La qualité de l’eau des tributaires. 

Ce rapport se divise ainsi : 

 Description du lac et de son bassin versant ; 

 Méthodologie pour chaque objectif ; 

 Résultats pour chaque objectif ; 

 Conclusion et recommandations. 
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2 Description du lac et de son bassin versant  

Situé sur le territoire de la Ville de Québec (quartier Notre-Dame-des-Laurentides, arrondissement de 

Charlesbourg), le lac Clément est un lac du sous-bassin de la rivière Jaune, dans la portion est du haut-

bassin versant de la rivière Saint-Charles. Ce lac alimente donc la rivière Jaune, laquelle se jette à son 

tour dans la rivière Saint-Charles, en aval du lac Saint-Charles (Figure 1). 

Le lac Clément est un plan d’eau peu profond de petite taille (Tableau 1). Il possède trois tributaires, dont 

le principal est enjambé par l’autoroute 73 qui est située à 200 m du lac (Figure 2). Le lac se déverse au 

sud par un rétrécissement de faible profondeur qui devient ensuite le ruisseau du Valet. Le temps de 

résidence du lac Clément est plutôt court (60 jours), permettant un renouvellement rapide de ses eaux. 

Son bassin versant, à cheval sur les territoires de la Ville de Québec et de la Municipalité de Stoneham-

et-Tewkesbury, occupe une superficie relativement faible par rapport à celle du lac, ce dernier occupant 

près de 9 % de son bassin hydrographique (Tableau 1). 

 

Figure 1 Localisation du lac Clément.  
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Tableau 1 Caractéristiques hydrologiques du lac Clément1. 

 

 

 

 

 

 
 

Dans l’ensemble, le lac Clément est majoritairement entouré de forêts (56,8 %) et comprend 78 

résidences dont 46 % sont sur installations septiques autonomes (Tableau 2, Figure 2). Près du tiers de la 

superficie du bassin versant est occupé par des activités humaines, avec 12 % de surfaces 

imperméables. Ces dernières incluent une section de l’autoroute 73 construite en 1994, le boulevard 

Talbot et l’avenue de la Rivière-Jaune. 

Tableau 2 Classification d’occupation des sols du bassin versant du lac Clément2. 

 
Du point de vue géologique, le bassin versant du lac Clément fait partie du Bouclier canadien. Le sol y est 

mince et composé de till parsemé de nombreux affleurements de roche-mère (Bolduc et al., 2003 ; 

Gérardin et Lachance, 1997). Les eaux de surface retrouvées dans ce genre d’environnement géologique 

ont généralement une faible charge ionique et, conséquemment, une faible salinité et conductivité 

(Wetzel, 2001). Le relief est quant à lui principalement caractérisé par des collines et une vallée centrale 

 

1 Données tirées du MRNF (Gouvernement du Québec) et d’Agiro. 
2 Données tirées des orthophotographies de la CMQ de 2018 et d’Agiro. 

Caractéristiques 

Superficie du lac 8,7 ha 

Longueur maximale 593,9 m 

Largeur maximale 360,1 m 

Périmètre du lac 1812,5 m 

Profondeur moyenne du lac 3,5 m 

Profondeur maximale du lac 6,1 m 

Temps de résidence 60 jours 

Superficie du bassin versant 98,8 ha 

Pourcentage occupé par des plans d’eau dans le bassin versant 8,8 % 

 Occupation du sol 2018 

Classe 
générale 

Classe détaillée 
Surface 

(ha) 
% 

1 Entrée de cour, route, route en terre battue, stationnement  9,7 9,8 

2 Cabanon, garage, gazebo, résidence unifamiliale 1,5 1,5 

3 Milieu ouvert, pelouse 20,3 20,5 

4 Piscine 0,1 0,1 

5 Milieu boisé 56,1 56,8 

6 Sol nu 1,4 1,4 

7 Milieu humide, marais, marécage, tourbière  0,7 0,7 

8 Étang, lac, rivière, ruisseau 8,6 8,7 

10 Infrastructures liées au bâtiment, terrain pavé 0,5 0,5 

Surface perméable 87,2 88,3 

Surface imperméable (voies carrossables, bâtiments et infrastructures) 11,6 11,7 
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où repose le lac Clément, avec des pentes fortes rendant certains secteurs difficilement aménageables 

(Figure 3). L’altitude du bassin versant varie de 323 à 214 m à l’exutoire du lac Clément. 

 

Figure 2 Occupation du sol du bassin versant du lac Clément en 2018.  
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Figure 3 Classification des pentes du bassin versant du lac Clément selon la méthode des 
normes des inventaires forestiers du Gouvernement du Québec. 
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3 Méthodologie 

3.1 Contexte de mesures 

L'analyse des données de la qualité de l'eau est modulée en fonction du contexte environnemental décrit 

lors de la prise de mesures ainsi que sur l’information supplémentaire provenant de diagnoses antérieures 

ou de communication avec des riverains. Les éléments considérés à chaque visite d’une station 

d’échantillonnage sont regroupés au Tableau 3. Par ailleurs, toutes autres informations qualitatives 

pouvant être utiles à l’interprétation et aux analyses des données ont été notées (i.e. aspect de l’eau, 

difficultés techniques avec l’équipement). 

Tableau 3 Informations relatives au contexte de la prise des mesures notées pour chaque point 
d'échantillonnage. 

3.2 Caractérisation de la qualité de l’eau du lac Clément et de ses 
tributaires  

Quatre campagnes d’échantillonnage ont eu lieu en 2022 au lac Clément pendant la période sans glace, 

couvrant du printemps jusqu’à l’automne, en suivant un protocole adapté de la méthodologie développée 

par Behmel (2010). À chaque campagne, des mesures physicochimiques et des prélèvements ont été 

effectués au point le plus profond du lac (CL05) et à ses trois tributaires. La localisation des points 

d’échantillonnage est présentée à la Figure 4. 

Les profils verticaux physicochimiques au point le plus profond du lac Clément ont été effectués à chaque 

0,5 mètre à l’aide d’une sonde multiparamétrique de type EXO2 (YSI Inc., Yellow Springs, Ohio). La 

transparence de la colonne d’eau a été mesurée à l’aide d’un disque de Secchi. Les échantillons d’eau 

ont été collectés à l’aide d’une bouteille bêta horizontale (Wildco Instruments, Yulee, Floride) à différentes 

profondeurs : de l’eau de la couche de surface (épilimnion) a été échantillonnée à un mètre de 

profondeur, de l’eau de la couche intermédiaire (métalimnion) à une profondeur variable correspondant 

au pic de la chlorophylle a (pic lu sur la sonde EXO2) et de l’eau du fond (hypolimnion) à un mètre des 

sédiments. Les instruments ont été triplement rincés avant de collecter les échantillons. 

Contexte général : appliqué à toutes les stations 

Numéro de la station d’échantillonnage, date, heure de début et de fin, appareils utilisés, équipe en place, 
température ambiante, précipitations et ensoleillement 

Contexte spécifique aux ruisseaux 

Aspect de l’eau 

Contexte spécifique aux lacs 

Vitesse et direction du vent, vagues, présence d’algues et de poissons morts 

Contexte particulier  

Construction et/ou ouvrages dans le bassin versant et près des rives, difficultés techniques avec 
l’équipement  

Traitement, validation et archivage des contextes 

Numéro de l’entrée de données dans la base Enki, validation et archivage numérique des feuilles de 
terrain 
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La qualité physicochimique de l’eau des tributaires a été caractérisée à l’aide de la même sonde EXO2 au 

bord du ruisseau et les échantillons ont été prélevés à l’aide d’un contenant, fixé ou non au bout d’une 

perche. 

 

Figure 4 Profil bathymétrique3 et emplacement des stations d’échantillonnage au lac Clément. 

Le Tableau 4 présente les paramètres mesurés par la sonde et en laboratoire4. Pour plus d’informations 

concernant ces paramètres, veuillez consulter le Guide d’introduction aux enjeux de la prise d’eau potable 

de la rivière Saint-Charles (APEL, 2014). 

 

3 Profil bathymétrique du lac Clément obtenu à partir de l’interpolation de points étudiés. Profil établi en 2008 par Agiro en 

collaboration avec le Gouvernement du Québec. 
4 À l’exception de la chlorophylle a qui a été mesurée à l’Aquatic Laboratory de l’UQAC, les paramètres dosés en laboratoire ont été 

analysés au Laboratoire de la Ville de Québec. 
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Tableau 4 Paramètres mesurés avec la sonde EXO2 et paramètres dosés en laboratoire pour le 
lac Clément en 2022. 

Paramètres mesurés avec la sonde multiparamétrique (EXO2) 

Paramètre 
Unité de 
mesure 

Station au point le plus 
profond du lac 

Stations aux 
tributaires 

Paramètres dosés en laboratoire 

3.2.1 Analyse des données physicochimiques et biologiques du lac Clément  

Le niveau trophique d’un lac est un indice de son état de vieillissement et/ou de son niveau de 

dégradation. Une synthèse de l’analyse et de l’interprétation des résultats physicochimiques et 

biologiques est présentée dans le Tableau 5. À noter que chaque indicateur ne peut être pris 

individuellement pour catégoriser l’état trophique d’un lac : il est essentiel de considérer ces indicateurs 

dans leur ensemble afin d’évaluer correctement son état de santé.  

Température oC 

Profil vertical à chaque 0,5 m au 
point le plus profond du bassin 
(CL05) 

Une mesure de ces 
paramètres à 
chaque station 

Oxygène dissous (O2) % 

pH  

Turbidité NTU 

Conductivité spécifique µS/cm 

Solubles dissous totaux mg/l 

Alcalinité mg CaCO3/l  

Trois prélèvements à la station 
CL05 : 

• Surface à 1 m de 
profondeur 

• Intermédiaire à la 
profondeur indiquée par la 
sonde EXO2 où pic de 
chlorophylle a 

• Fond à 1 m des sédiments 

 

Ions chlorure  mg/l 

Un prélèvement à 
chaque station à 
l’aide d’un contenant 

Azote total mg/l 

Azote ammoniacal µg/l 

Nitrites et nitrates mg/l 

Phosphore total µg/l 

Chlorophylle a (chl a) µg/l 
 

Cyanobactéries cellules/ml 

Matières en suspension mg/l 

 
Un prélèvement à 
chaque station à 
l’aide d’un contenant Escherichia coli UFC/100 ml 
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Tableau 5 Indicateurs de l’état trophique utilisés pour l’analyse des données physicochimiques et biologiques. 

Indicateurs 

Classes trophiques 

Ultra-

oligotrophe 
Oligotrophe 

Oligo-

mésotrophe 
Mésotrophe 

Méso-

eutrophe 
Eutrophe 

Hyper-

eutrophe 

Profil O2   

 

 

 

 

 

 

Volume Épi/Hypo  < 1    > 1  

        

Phosphore total 

(µg/l)  
< 4 4–10 7–13 10–30 20–35 30–100 > 100 

Azote total  

(mg/l)  

 

 
< 0,35 

 

 
0,35–0,65 

 

 
0,65–1,20 > 1,20 

Chlorophylle a 

(µg/l)  
< 1 1–3 2,5–3,5 3–8 6,5–10 8–25 > 25 

Transparence – 

Profondeur disque 

de Secchi (m) 

> 12 12–5 6–4 5–2,5 3–2 2,5–1 < 1 

        

Richesse 

spécifique des 

herbiers 

 Moyenne (10–15 espèces)  Élevée (> 15 espèces)  Faible (< 10 espèces)  

Densité des 

herbiers 
 

C 

Faible (0–19 %) 
 

B 

Intermédiaire (20–89 %) 
 

A 

Très dense (90–100 %) 
 

Superficie de la 

zone colonisable 

du lac occupée 

par des herbiers, 

ajustée à la 

densité 

 
C 

Faible (0–29 %) 
 

B 

Intermédiaire (30–69 %) 
 

A 

Élevée (70–100 %) 
 

Tableau adapté de Eberly (1964), Hébert et Légaré (2000), Lampert et Sommer (1999), MELCCFP (2021), Pott et Remy (2000) et Schwoerbel et Brendelberger (2005). 
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3.2.2 Caractérisation des herbiers aquatiques  

La présence d’herbiers aquatiques est un indicateur des apports en nutriments au lac, ces plantes 

assimilant les nutriments disponibles pour leur croissance. Ainsi, une importante communauté végétale 

dans un lac signifie une forte productivité. Contrairement aux paramètres physicochimiques, les 

communautés de plantes aquatiques intègrent à long terme les changements dans l’environnement. Les 

étudier en complémentarité avec les paramètres physicochimiques permet d’avoir un portrait plus global 

sur l’état de santé d’un lac.  

La caractérisation des communautés de plantes aquatiques vise à suivre leur évolution en analysant leur 

distribution, leur abondance et leur diversité, ainsi qu’en notant la présence de plantes envahissantes 

potentiellement problématiques. L’information recueillie permet d’identifier les zones du lac qui sont 

particulièrement affectées par la croissance de ces plantes et, s’il y a lieu, de suivre l'évolution des 

espèces envahissantes dans le but d’agir pour restreindre leur propagation. Les herbiers aquatiques se 

composent de tous les organismes végétaux visibles à l’œil nu capables de faire de la photosynthèse, 

appelés aussi macrophytes. Ce groupe comprend les plantes aquatiques, les algues macroscopiques et 

les mousses aquatiques.  

3.2.2.1 Recensement des herbiers aquatiques 

La caractérisation des herbiers aquatiques a été effectuée selon le protocole développé par le ministère 

de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

(MELCCFP, 2016) pour le Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL). L’identification des 

herbiers a été réalisée sur l'ensemble du secteur peu profond du lac (profondeur inférieure à 3 m). Ce 

secteur sera référé par la suite comme étant la zone colonisable, c’est-à-dire la zone où se situent les 

conditions favorables pour la croissance des macrophytes. L'inventaire a été réalisé à partir d'un canot et 

à l'aide d'un aquascope selon un trajet aléatoire dans la bande littorale jusqu’où la visibilité le permettait 

(Figure 5, tirée du protocole de caractérisation des herbiers du MELCCFP, 2016). 

 

 

 

 

 

Figure 5 Méthode d’inventaire des herbiers. 

Afin d’optimiser l’identification des espèces et leur superficie de recouvrement, l’inventaire est 

généralement réalisé au mois d’août, période à laquelle les plantes aquatiques sont pleinement 

développées (tiges, feuilles, fleurs, fruits, rhizomes, etc.). Or, la situation au lac Clément est quelque peu 

différente ; ces dernières années, les plantes aquatiques n’atteignent pas la pleine maturité, en raison de 

la mauvaise qualité de l’eau. La caractérisation des herbiers fut réalisée entre le 18 et le 21 juillet 2022, 

lorsque les conditions météorologiques étaient favorables à la visibilité dans l’eau, soit un temps ensoleillé 

et peu venteux. Chaque herbier a été délimité et dessiné directement sur une carte numérique à l’aide 

d’une tablette munie d’une antenne GPS Arrow 100 GNSS (Eos Positining Systems, Terrebonne, 

Québec) et de l’application ArcGIS Field Maps 22.4.0 (Esri Inc., Redlands, Californie). Cette dernière 

affiche la position de l’embarcation en temps réel avec une précision aux cinq centimètres, permettant de 

délimiter l’étendue des herbiers simultanément à leur observation. Un profondimètre Echotest (Plastimo, 

Lorient, France), des repères visuels et des orthophotographies facilitent également la délimitation.  
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Dans le but d’atteindre une plus grande précision dans l'analyse, la limite des herbiers a été fixée à 

l’endroit où il y a un changement d’espèce dominante ou du recouvrement total. L’objectif n’était pas 

d’identifier toutes les petites variations dans les communautés de plantes aquatiques, mais bien de 

visualiser les grandes tendances des communautés végétales et des zones occupées par les plantes 

aquatiques. La composition des herbiers est ensuite détaillée dans une fiche numérique comportant 

différents champs à compléter. 

Les inventaires floristiques réalisés pour chaque herbier incluent : 

 Les espèces présentes ; 

 Le pourcentage de recouvrement total et propre à chaque espèce ; 

 Le prélèvement d’échantillon lorsque difficilement identifiable sur place ; 

 La prise de photos des échantillons sur place et au laboratoire d’Agiro. 

3.2.2.2 Analyse des herbiers aquatiques 

La cartographie finale des herbiers aquatiques a été réalisée à l’aide du logiciel ArcGIS Pro 3.0.3 (Esri 

Inc.), d'orthophotographies et de données bathymétriques. Cette démarche a permis d'évaluer l'étendue 

des herbiers aquatiques et la superficie de la zone colonisable du lac occupée par les plantes aquatiques, 

ajustée à la densité des herbiers selon la formule suivante :  

𝑆𝐴𝐷 =  ∑ (
𝑅𝑖 × 𝑆𝑖

100
) 

où SAD désigne la superficie de la zone colonisable (profondeur < 3 m) du lac occupée par les plantes 

aquatiques ajustée à la densité des herbiers, i désigne nième herbier, Ri désigne le pourcentage de 

recouvrement du nième herbier, et Si désigne la superficie de la zone colonisable du lac occupée par le 

nième herbier. 

La richesse spécifique, les abondances relatives des espèces végétales, la localisation des espèces 

problématiques et la densité des herbiers (pourcentage de recouvrement spécifique médian des herbiers) 

ont également été analysées afin de déterminer l’état trophique du lac en complément des paramètres 

physicochimiques (Tableau 5).  

3.2.3 Caractérisation des rives  

La bande riveraine est la zone terrestre qui borde le lac. Pour remplir son rôle de protection du lac, elle 

doit être végétalisée afin de filtrer les polluants, freiner le ruissellement des sédiments, retenir le sol, faire 

de l’ombrage sur le milieu aquatique et permettre à l’eau de pluie de s’infiltrer. La caractérisation des 

bandes riveraines vise trois objectifs principaux :  

 Déterminer les zones homogènes d’occupation du sol dans la bande riveraine ;  

 Estimer l’intégrité de l’écosystème riverain ; 

 Recenser les points les plus critiques et dégradés en vue d’une intervention. 

3.2.3.1 Recensement des zones homogènes 

La caractérisation des rives des lacs a été réalisée en suivant le Protocole de caractérisation de la bande 

riveraine, établi par le MELCCFP et le Conseil régional de l’environnement (CRE) des Laurentides 

(MELCCFP et CRE Laurentides, 2007). Sur une bande de 15 mètres de largeur, à partir de la rive vers les 

terres, des sections homogènes de la bande riveraine ont été identifiées selon la classe d’occupation du 

sol dominante. Une fois la section déterminée, la méthode de l’indice de qualité des bandes riveraines 

(IQBR) a été utilisée afin d’analyser la rive selon le pourcentage de la superficie occupée par les neuf 

composantes suivantes (MELCCFP, 2022a) :  
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 Strate arborescente (forêt) ; 

 Strate arbustive ; 

 Strate herbacée ; 

 Coupes forestières ; 

 Friche et pelouse ; 

 Cultures ; 

 Sol nu ; 

 Socle rocheux ; 

 Infrastructures d’origine anthropique.

La caractérisation de la bande riveraine a été réalisée au lac Clément par deux employés d’Agiro à partir 

d'une embarcation le 12 août 2022. Comme pour la caractérisation des herbiers, chaque section 

homogène de bandes riveraines a été délimitée et dessinée directement sur une carte numérique à l’aide 

d’une tablette munie d’une antenne GPS Arrow 100 GNSS (Eos Positining Systems) et de l’application 

ArcGIS Field Maps 22.4.0 (Esri Inc.). Les observations ont également été notées sur des fiches de terrain. 

Les problématiques spécifiques et ponctuelles ont également été relevées. 

3.2.3.2 Analyse des bandes riveraines  

Les résultats sont présentés selon l’IQBR et visent à estimer la condition écologique des rives selon 

l’importance de chacune des composantes (MELCCFP, 2022a). Ainsi, un facteur de pondération est 

attribué à chaque composante selon ses capacités à remplir les fonctions écologiques d’une bande 

riveraine (voir Annexe 1, Tableau 17). La valeur de l’IQBR est obtenue selon la formule suivante :  

IQBR = [∑(%𝑖  ×  𝑃𝑖)]  / 10 

où i est la nième composante (p. ex. forêt, arbustaie, etc.), %i est le pourcentage du secteur couvert par la 

nième composante, et Pi est le facteur de pondération de la nième composante. 

Plus spécifiquement, en détaillant les neuf composantes et leur facteur de pondération respectif, l’IQBR 

peut être calculé comme suit : 

IQBR =  [(%forêt  × 10) +  (%arbustaie  × 8,2) + (%herbacée naturelle  × 5,8) +  (%coupe forestière  × 4,3)

+  (%friche_fourrage_pâturage_pelouse  × 2,2) + (%culture  × 1,9) +  (%sol nu  × 1,7)

+  (%socle rocheux  × 3,8) +  (%infrastructure  × 1,9)] / 10

Plus l’IQBR sera élevé, plus la qualité de l’habitat riverain sera bonne (MELCCFP, 2022a). 

Tableau 6 Classification de l’IQBR.  

 

  

Capacité de la bande riveraine à remplir ses fonctions écologiques IQBR 

Excellente 90–100 

Bonne 75–89 

Moyenne 60–74 

Faible 40–59 

Très faible 17–39 
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3.2.4 Caractérisation de la qualité de l’eau des tributaires du lac Clément 

3.2.4.1 Indice de qualité bactériologique et physicochimique de l’eau (IQBP) 

Afin d’identifier les apports en nutriments qui contribuent à la dégradation de l’état d’un lac et affectent son 

niveau trophique, l’eau des tributaires du lac Clément a été échantillonnée (Tableau 4). Des mesures ont 

été prises à l’aide de la sonde EXO2 et des échantillons ont été récoltés pour être analysés en 

laboratoire. L’analyse des paramètres physicochimiques de l’eau prélevée dans les tributaires est basée 

sur l’indice de qualité bactériologique et physicochimique (IQBP) du MELCCFP (Hébert, 1997). Cet indice 

évalue la qualité générale de l’eau des cours d’eau en intégrant les neuf paramètres présentés au 

Tableau 7. À noter que pour cette diagnose, la concentration en chlorophylle a (chl a) des tributaires n’a 

pas été mesurée, et n’entre donc pas en compte dans la caractérisation de la qualité de leur eau basée 

sur l’IQBP. De même, le critère d’acidité de l’eau (pH) a également été mis de côté, étant donné le pH 

naturellement bas des cours d’eau présents sur le Bouclier canadien. 

Tableau 7 Classe de qualité de l’eau de l’IQBP. 

3.2.4.2 Conductivité spécifique et ions chlorure 

La conductivité spécifique est utilisée comme paramètre intégrateur et permet souvent de déceler des 

variations de la qualité de l’eau entre des secteurs non perturbés, faiblement urbanisés ou à forte 

occupation anthropique (Dow et Zampella, 2000). En effet, la conductivité spécifique est un indice de la 

charge de l’eau en matières dissoutes totales et elle permet de détecter certaines contaminations par des 

éléments qui ne sont pas pris en compte dans le cadre du calcul de l’IQBP5. La charge en ions chlorure 

est un exemple de paramètre exclu du calcul de l’IQBP, mais qui peut contribuer à augmenter la 

conductivité spécifique. 

Les sels de déglaçage peuvent entraîner des conséquences importantes sur l’eau et l’environnement 

(Fournier, 2021). Les différents paliers gouvernementaux ont défini des critères de concentration pour les 

ions chlorure afin de protéger la qualité de l’eau et la vie aquatique. Les recommandations du Conseil 

 

5 À noter qu’il n’est pas possible d’identifier les éléments exerçant une influence potentielle sur la conductivité spécifique sans 

analyses supplémentaires.  

Classe 
E. coli 

(UFC/100ml) 

Phosphore 
total 
(µg/l) 

Matière en 
suspension 

(mg/l) 

O2 

dissous 
(%) 

pH 
chl a 
(µg/l) 

Turbidité 
(NTU) 

Nitrites 
et 

nitrates 
(mg/l) 

Azote 
ammoniacal 

(mg/l) 

Bonne ≤ 200 ≤ 30 ≤ 6 88–124 6,9–8,6 ≤ 5,7 ≤ 2,3 ≤ 0,5 ≤ 0,23 

Satisfaisante 200–1000 31–50 7–13 
80–87 

ou 
125–130 

6,5–6,8 
ou 

8,7–9,0 

5,71–
8,6 

2,4–5,2 0,51–1,0 0,24–0,5 

Douteuse 1001–2000 51–100 14–24 
70–79 

ou 
131–140 

6,2–6,4 
ou 

9,1–9,3 

8,61–
11,1 

5,3–9,6 1,01–2,0 0,51–0,9 

Mauvaise 2001–3500 101–200 25–41 
55–69 

ou 
141–150 

5,8–6,1 
ou 

9,4–9,6 

11,1–
13,9 

9,7–18,4 2,01–5,0 0,91–1,5 

Très 
mauvaise 

> 3500 > 200 > 41 
< 55 
ou 

> 150 

< 5,8 
ou 

> 9,6 
> 13,9 > 18,4 > 5,0 > 1,5 
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canadien des ministres de l’environnement (CCME) sont de 120 mg/l pour une exposition chronique et de 

630 mg/l pour une exposition aiguë (CCME, 2011). Le MELCCFP propose quant à lui des seuils de 230 

mg/l et de 860 mg/l respectivement pour prévenir les effets chronique et aigu sur la faune aquatique 

(MELCCFP, 2022b). De plus, le critère québécois visant à conserver les propriétés organoleptiques de 

l’eau est établi à 250 mg/l. Ces recommandations peuvent être utiles pour comparer les valeurs de 

référence pour une région donnée. Or, à une échelle plus fine, les concentrations réelles observées dans 

les lacs et les rivières sont généralement plus faibles que les seuils recommandés et varient en fonction 

du degré d’urbanisation de la zone observée (Fournier, 2021). Cela peut induire un faux sentiment que les 

plans d’eau et leur écosystème sont peu ou pas affectés par les sels de déglaçage. Il y a donc lieu de 

définir une classification basée sur les données récoltées in situ depuis 2012 par Agiro afin de mieux 

évaluer la vulnérabilité de chaque sous-bassin versant aux apports de sels de déglaçage et faciliter la 

priorisation des actions. 

Pour évaluer la conductivité spécifique et la concentration en ions chlorure, une classification issue de dix 

années de données récoltées par Agiro dans le cadre du programme de suivi de la qualité de l’eau a été 

mise en place (Tableau 8). Cette classification d’Agiro est spécifique au bassin versant de la rivière Saint-

Charles, situé sur le Bouclier canadien. Son utilisation dans d’autres bassins versants présentant des 

propriétés géologiques différentes doit donc se faire avec la plus extrême vigilance. 

Tableau 8 Classes de conductivité spécifique et de concentration en ions chlorure proposées par 
Agiro pour le haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles. 

Classe Conductivité spécifique (µS/cm) Ions chlorure (mg/l) 

Classe 1 0,00–49,99 0,00–9,99 

Classe 2 50,00–99,99 10,00–19,99 

Classe 3 100,00–149,99 20,00–49,99 

Classe 4 150,00–249,99 50,00–79,99 

Classe 5 250,00–399,99 80,00–149,99 

Classe 6 400,00–999,99  150,00–249,99 

Classe 7 > 1000,00 > 250,00 

La classification utilisée pour la conductivité spécifique est adaptée de Pott et Remy (2000). Noter que la 

conductivité spécifique peut autant être influencée par les ions chlorure provenant des sels de déglaçage 

et les abrasifs que par l’apport, entre autres, d’éléments nutritifs comme les phosphates ainsi que les 

nitrites et nitrates. Sans impact anthropique, la conductivité spécifique de l’eau devrait être inférieure à 

50 μS/cm. La conductivité spécifique de l’eau pure est égale à 0. Pour les eaux de lacs de tête et à l’état 

naturel du Bouclier canadien, la conductivité spécifique se situe entre 20 et 50 µS/cm, voir même 

inférieure à 20 µS/cm (Fournier, 2021).  

La classification utilisée pour la concentration moyenne en ions chlorure est établie en fonction de :  

• La teneur en ions chlorure dans le milieu naturel, équivalente à 0 mg/l ; 

• Le seuil maximal recommandé par le MELCCFP (250 mg/l) pour la protection de l’eau ; 

• Les conséquences d’une augmentation de la concentration en ions chlorure soulevées dans 

l’étude de Fournier (2021) ; 
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• Les caractéristiques de la distribution de données historiques disponible pour les petits tributaires 

dans le haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (moyenne et écart-type standard). 

À noter également que la comparaison interannuelle entre les classes doit se faire en tenant compte du 

régime d’écoulement au moment de l’échantillonnage. Ainsi, un débit faible ou une eau stagnante auront 

inévitablement un impact sur la conductivité spécifique et la concentration en ions chlorure. 

4 Résultats 

4.1 Conditions météorologiques – Contexte de mesures 

Quelques statistiques enregistrées par Environnement Canada tracent un portrait météorologique de 

l’année 2022 en comparaison avec les données mensuelles moyennes des vingt dernières années 

(2002–2021) (Figure 6). Les températures estivales moyennes ont connu un patron assez semblable aux 

données historiques, variant de 13,5°C en septembre à 19,4°C en juillet (Figure 6A). En moyenne, la 

majorité des mois ont été plus froids, alors que mai, août, octobre et décembre ont été plus chauds. 

Dans son ensemble, l’année 2022 fut une année plutôt humide (Figure 6B), recevant 10 % de 

précipitations en plus comparée à la moyenne historique (précipitations annuelles totales de 1 305,4 mm 

en 2022 vs. 1 181,6 mm en moyenne pour la période 2002–2021). Ce surplus en précipitations fut 

observé au cours des quatre saisons, mais fut davantage marqué durant le mois d’août (180,9 mm en 

2022 vs. 106,2 mm en moyenne pour la période 2002–2021). A contrario, les mois de septembre et 

octobre 2022 furent des mois particulièrement secs, recevant près de deux fois moins de précipitations 

comparativement aux normales saisonnières pour la période 2002–2021 (60,2 mm vs. 110,7 mm en 

septembre et 67,8 mm vs. 122,6 mm en octobre, respectivement). Les pluies peuvent provoquer un 

important ruissellement qui peut prendre quelques heures avant de lessiver tout le bassin versant et 

décharger une grande quantité de sédiments et de nutriments qui aura un impact sur la turbidité et la 

transparence de l’eau. Dans le cas de la diagnose du lac Clément, les sorties d’échantillonnage ont été 

effectuées uniquement en temps sec, ce qui peut entraîner une évaluation de la qualité physico-chimique 

des tributaires et du lac plus optimiste de ce qu’elle est en réalité (Tableau 9). 

 
Figure 6 Températures moyennes (en °C) et précipitations totales (en mm) mensuelles 

mesurées par Environnement Canada à la station de l’aéroport Jean-Lesage en 2022 
en comparaison avec les normales mensuelles entre 2002 et 2021.  

A B 
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Tableau 9 Pluviométrie recensée lors des journées d'échantillonnage par la Ville de Québec à la 
station pluviométrique U925 située au 825, Boulevard du Lac à Lac-Beauport, à 3,2 km 
du lac Clément. 

Date 
d’échantillonnage 

Précipitations observées sur le terrain 
(moins de 5 mm est considéré comme un 

temps sec) 

Précipitations 

Le jour 
même 
(mm) 

La veille 
(mm) 

L’avant-
veille 
(mm) 

5 mai 2022 Pas de pluie dans les 48 dernières heures 0,0 2,9 0,0 

14 juin 2022 Pluie la veille et l’avant-veille 0,0 6,7 7,5 

10 août 2022 Pluie l’avant-veille 0,8 0,9 41,5 

3 novembre 2022 Pas de pluie dans les 48 dernières heures 0,0 0,0 0,0 

 

4.2 Résultats de la qualité de l’eau du lac Clément 

4.2.1 Résultats des paramètres physicochimiques de l’eau 

4.2.1.1 Température et oxygène dissous 

Lors de la première sortie d’échantillonnage au printemps (5 mai), le profil de température du lac Clément 

indique que le mélange printanier fut manqué de peu, et que le lac est en processus de stratification 

(Figure 7A). Cependant, une hypoxie sévère est déjà observée dans le fond du lac, suggérant un 

mélange printanier partiel ne permettant pas à l’ensemble de la masse d’eau du lac de se réoxygéner. 

Cette situation s’explique probablement par une densité trop élevée de l’eau dans le fond du lac causée 

par la forte concentration en sels de voirie, entrainant une résistance au mélange. La stratification est bien 

en place lors des deux sorties estivales (14 juin et 10 août), avec une hypoxie dans les derniers mètres du 

lac (Figure 7B, 7C). Lors de la dernière sortie d’échantillonnage (3 novembre), le mélange automnal était 

presque en place avec une température uniforme autour de 8°C sur les quatre premiers mètres, ce qui a 

permis la réoxygénation de la majeure partie de la colonne d’eau (Figure 7D). Cependant, le fond du lac 

ne s’est pas encore mélangé avec le reste de la colonne d’eau et présente un pourcentage d’oxygène 

dissous proche de zéro. 

Un pic de saturation en oxygène dissous est observé dans le métalimnion lors des deux sorties estivales, 

suggérant une importante production photosynthétique au niveau de la thermocline. Ce profil d’oxygène 

de type hétérograde positif se rencontre le plus souvent dans des lacs au stade mésotrophe (Eberly, 

1964). Un tel profil était déjà observé au lac Clément en 2007 mais semble plus prononcé aujourd’hui, 

suggérant un enrichissement du lac en nutriments (APEL, 2009). Par ailleurs, ce pic de saturation semble 

limiter les carences de l’hypolimnion en oxygène, atténuant les effets néfastes de l’hypoxie (Figure 7C). 

La problématique de la désoxygénation de l’hypolimnion au lac Clément était déjà observée en 2007 et 

semble stable depuis (APEL, 2009). Bien qu’elle puisse être un indicateur d’une importante activité 

biologique typique d’un lac eutrophe, cette hypoxie est très probablement le résultat de la forte salinité de 

l’hypolimnion (Figure 9), laquelle limite la capacité de la colonne d’eau à se mélanger. Le lac Clément est 

donc un lac dimictique, ce qui signifie qu’il connaît deux périodes de mélange au printemps (mélange 

partiel) et à l’automne (mélange complet) et une stratification stable durant l’été (Figure 8). 
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Figure 7 Profils de température (°C) et d’oxygène dissous (%) à la station CL05 pour les sorties du (A) 5 mai, (B) 14 juin, 
(C) 10 août, et (D) 3 novembre 2022. 
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Figure 8 Profil de la température (°C) du lac Clément en été.
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4.2.1.2 Transparence, turbidité et solubles dissous 

La transparence d’un lac est affectée par la présence de matières fines colorées en suspension dans 

l’eau provenant essentiellement de l’activité biologique ainsi que de l’érosion du bassin versant et du 

lessivage de sols fragiles ou dégradés. Le disque de Secchi a été utilisé afin d’estimer cette transparence 

de l’eau du lac Clément ; plus le disque est visible à une grande profondeur, plus l’eau est considérée 

comme transparente. Cette transparence de l’eau est affectée par d’autres paramètres indépendants de 

la qualité du lac, comme l’heure de la journée, la présence de vagues à la surface et les conditions 

météorologiques. Pour l’ensemble des sorties réalisées au lac Clément, la prise de mesure de la 

profondeur à laquelle le disque de Secchi reste visible a été prise à la même heure, à l’ombre du canot et 

dans des conditions calmes avec peu de vents. 

La profondeur moyenne à laquelle le disque de Secchi reste visible au lac Clément est de 2,7 m (Tableau 

10), suggérant une transparence de l’eau typique d’un lac méso-eutrophe (Tableau 5) et qui est en 

diminution comparée à 2017 (moyenne de 4,1 m), 2012 (moyenne de 3,2 m) et 2007 (moyenne de 5,3 m) 

(APEL 2009 ; APEL 2013 ; Agiro, 2020). 

Tableau 10 Transparence de l’eau mesurée à la station CL05 en 2022. 

Date CL05 

 

 

 

 

En lien avec la transparence, la turbidité désigne le caractère trouble de l’eau, caractère qui est 

directement lié à la concentration en matière en suspension dans l’eau, tels les solubles dissous. 

Lors de la sortie printanière, les profils de turbidité et de solubles dissous du lac Clément augmentent 

progressivement de la surface jusqu’au fond du lac (Annexe 2, Figure 23). Cette augmentation de la 

teneur en solubles dissous et de la turbidité dans l’hypolimnion peut être associée à la sédimentation de 

la matière organique en suspension dans l’eau, matière organique qui s’y fait progressivement dégrader. 

Cette décomposition explique aussi la diminution de l’oxygène dissous au fond du lac. Le profil de teneur 

en solubles dissous est similaire pour les sorties estivales, mais apparaît découplé de la turbidité au 

niveau de l’hypolimnion ; à cette profondeur, la turbidité n’augmente pas autant que la concentration en 

solubles dissous, ces derniers n’affectant donc plus autant la transparence de l’eau. Au vu de la forte 

concentration en ions chlorure au niveau de l’hypolimnion (Figure 9), les quantités importantes de soluble 

dissous qui y sont mesurés sont le résultat des sels qui s’y accumulent, lesquels n’affectent pas la 

turbidité de l’eau (voir 4.2.1.3 Conductivité spécifique et ions chlorure). Pour la sortie du 3 novembre, le 

brassage automnal de la colonne d’eau est presque complet, entraînant une uniformisation des valeurs 

mesurées pour la turbidité et la concentration en solubles dissous sur les quatre premiers mètres et demi. 

Les valeurs de turbidité mesurées au lac Clément étaient en moyenne de 2,5 ± 2,0 NTU (écart type), avec 

un pic jusqu’à 12,8 NTU mesuré dans le fond du lac (Annexe 2, Figure 23). À titre comparatif, la turbidité 

mesurée au lac Clair, un lac « témoin » de la région (situé dans la réserve Duchesnay) et qui est 

considéré comme « intact » ou non influencé par les activités humaines, ne dépassait pas les 3,3 NTU.  

 
Profondeur 

disque Secchi (m) 
Condition 

5 mai 2022 3,5 Petites vagues 

14 juin 2022 2,5 Calme (ridules) 

10 août 2022 2,5 Miroir 

3 novembre 2022 2,1 Calme (ridules) 

Moyenne 2,7  
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4.2.1.3 Conductivité spécifique et ions chlorure 

La conductivité spécifique de l’eau constitue un indicateur du niveau de dégradation du milieu aquatique ; 

des changements notables de conductivité dans un lac ou une rivière indiquent une augmentation des 

apports en substances dissoutes provenant du bassin versant. Dans un contexte d’hiver rigoureux avec 

épandage de sels, ces apports en substances dissoutes incluent les ions chlorure, indicateur d’une 

possible contamination de l’eau par les sels de déglaçage utilisés sur les voiries ou les cours 

résidentielles. 

Les valeurs de conductivité spécifique et d’ions chlorure mesurées au lac Clément varient respectivement 

de 485 à 2 243 µS/cm et de 113 à 540 mg/l, mettant en évidence la contamination du lac par les sels de 

voirie (Figure 9). À titre comparatif, une moyenne de conductivité spécifique de 22 µS/cm est mesurée sur 

toute la colonne d’eau du lac Clair, lac de la région non affecté directement par l’activité humaine. Les 

valeurs les plus extrêmes ont été mesurées au printemps (Figure 9A), lorsque la fonte des neiges libère 

une portion importante des sels épandues durant l’hiver et qui finissent leur course dans le réseau 

hydrographique. Cependant, le lac Clément présente une conductivité de l’eau et des concentrations en 

ions chlorure très élevées tout au long de la saison sans glace, avec des valeurs largement plus élevées 

dans l’hypolimnion comparées à la surface (Figure 9). 

Toutes les valeurs d’ions chlorure mesurées en 2022 dépassaient les recommandations du CCME pour 

une exposition chronique (> 120 mg/l), les recommandations du Gouvernement du Québec pour la 

préservation des propriétés organoleptiques de l’eau (> 250 mg/l), et du MELCCFP pour les effets 

chronique sur la faune aquatique et la protection de l’eau (> 250 mg/l) (CCME, 2011 ; MELCCFP, 2022b). 

Comparée aux résultats des diagnoses antérieures, la concentration en ions chlorure est en augmentation 

depuis 2007. Alors qu’elle ne dépassait pas les 272 mg/l en 2012, les valeurs maximales avaient presque 

doublé en 2017 (426 mg/l), pour désormais atteindre 540 mg/l en 2022.  

4.2.1.4 Alcalinité et pH 

L’alcalinité désigne la teneur en carbonate et bicarbonate de calcium dans l’eau. Plus sa valeur est 

élevée, plus le pouvoir tampon de l’eau sera important et son pH stable. L’alcalinité de l’eau constitue 

donc un bon indicateur de la sensibilité d’un lac face à l’acidification. L’alcalinité moyenne mesurée au lac 

Clément (Figure 10) est de 88,6 ± 18,6 mg CaCO3/l (écart type), soit des valeurs très élevées pour un lac 

du Bouclier canadien (à titre comparatif, le lac Saint-Charles présente en 2022 une alcalinité moyenne de 

14,7 ± 4,9 mg CaCO3/l). Elles résultent des sels de voirie utilisées pour l’épandage routier, lesquels sont 

notamment composés de chlorure de calcium (CaCl2). 

Le pH moyen mesuré au lac Clément est de 7,4 ± 0,5 (écart type), avec des valeurs oscillant entre 6,8 et 

8,3 (Figure 10). Pour le territoire du Bouclier canadien, il est considéré qu’un lac non acide détient un pH 

de 6 ou plus (Dupont, 2004). Le lac Clément ne présente donc pas de problématiques en lien avec 

l’acidité ; cependant, les valeurs de pH mesurées sont plus élevées comparées à ce que l’on retrouve 

habituellement dans les lacs de la région (Dupont, 2004), et doit être mis en relation avec l’alcalinité 

élevée de l’eau mesurée au lac Clément. Durant la phase de stratification estivale, le lac montre une 

diminution du pH avec la profondeur, suggérant des eaux plus acides dans l’hypolimnion comparé à la 

surface. Cette acidification de l’eau dans le fond du lac est probablement liée à une augmentation de 

l’activité biologique via la décomposition de la matière organique (Wetzel, 2001), ce qui concorde avec la 

diminution de l’oxygène (Figure 7) et la plus grande turbidité (Annexe 2, Figure 23) observées dans 

l’hypolimnion. 
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Figure 9 Profils de conductivité spécifique (µS/cm) et ions chlorure (mg/l) à la station CL05 pour les sorties du (A) 5 mai, (B) 14 juin, 
(C) 10 août, et (D) 3 novembre 2022. 
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Figure 10 Profils d’alcalinité (mg CaCO3/l) et de pH à la station CL05 pour les sorties du (A) 5 mai, (B) 14 juin, (C) 10 août, et 
(D) 3 novembre 2022. 
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4.2.1.5 Nutriments et chlorophylle a 

L’azote et le phosphore sont les deux principaux nutriments essentiels pour la croissance des organismes 

photosynthétiques. Dans un lac enrichi en ces deux éléments nutritifs, la croissance algale n’est plus 

limitée et devient trop importante, avec des répercussions considérables sur la qualité de l’eau. La 

chlorophylle a, pigment photosynthétique synthétisé par les algues et plantes aquatiques, constitue un 

excellent indicateur de la concentration en organismes photosynthétiques dans l’eau et, ainsi, de l’état du 

lac. 

Le Tableau 11 présente les concentrations en phosphore total (PT), azote total (NT) et chlorophylle a 

(chl a) mesurées dans les strates du lac Clément. 

Les concentrations moyennes en phosphore et azote total mesurées sont typiques de lac mésotrophe, 

alors que la chlorophylle a suggère un stade oligotrophe en surface et méso- à eutrophe dans le fond du 

lac. Comparée aux deux dernières diagnoses (APEL, 2013 ; Agiro, 2020), la concentration en nutriments 

dans le lac Clément est en nette augmentation, surtout dans le cas du phosphore (médiane de 18,2 µg/l 

en 2022 vs. 8,6 µg/l en 2017 vs. 7,1 µg/l en 2012) et de l’azote dans une moindre mesure (médiane de 

0,47 mg/l en 2022 vs. 0,35 mg/l en 2017). Des installations septiques surutilisées, mal utilisées et/ou 

défaillantes, ainsi qu’une application d’engrais à proximité du lac, pourraient être la cause de cette 

augmentation. Par ailleurs, les concentrations plus élevées en nutriments observées au fond du lac en 

période de stratification pourraient être expliquées par un relargage de nutriments depuis les sédiments 

lors d’hypoxie sévère, ainsi qu’un taux de décomposition variant avec la profondeur (Wetzel, 2001). 

Tableau 11 Concentrations en phosphore total (PT), azote total (NT) et chlorophylle a (chl a) à la 
station CL05. 

Date 

Surface Intermédiaire Fond 

PT 
(µg/l) 

NT 
(mg/l) 

chl a 
(µg/l) 

PT 
(µg/l) 

NT 
(mg/l) 

chl a 
(µg/l) 

PT 
(µg/l) 

NT 
(mg/l) 

chl a 
(µg/l) 

5 mai 
2022 

50 0,47 0,63 20 0,60 0,58 27 0,68 0,57 

14 juin 2022 18 0,35 1,50 15,8 0,59 8,81 18,3 0,56 3,26 

10 août 
2022 

12,5 0,31 1,73 15,8 0,29 1,64 25 0,46 6,46 

3 nov. 2022 13,4 0,43 1,80 11,9 0,41 1,74 53 2,00 41,17 

Moyenne 
(écart-type) 

23,5 
(17,8) 

0,39 
(0,07) 

1,41 
(0,54) 

15,9 
(3,3) 

0,47 
(0,15) 

3,19 
(3,78) 

30,8 
(15,2) 

0,93 
(0,72) 

12,86 
(19,02) 

4.2.1.6 Cyanobactéries 

Les cyanobactéries, plus connues sous le nom d’algues bleues-vertes, sont des bactéries 

photosynthétiques présentes naturellement dans la quasi-totalité des plans d’eau du globe (Wetzel, 

2001). Cependant, dans des milieux riches en nutriments et sous des conditions chaudes et stables, elles 

peuvent proliférer et former des efflorescences ou « blooms », lesquelles vont fortement affecter la qualité 

de l’eau (Paerl et Huisman, 2008). Par ailleurs, ces efflorescences constituent également un enjeu de 

santé publique, certaines espèces de cyanobactéries pouvant potentiellement libérer des toxines dans 

l’eau (Wetzel, 2001). 

Lors de la sortie printanière, les cyanobactéries du lac Clément étaient peu abondantes et rencontrées 

essentiellement dans l’hypolimnion. Geitlerinema sp. et Planktolyngbya sp. étaient dominants, tous deux 

pouvant potentiellement libérer des toxines (Figure 11). La sortie du 14 juin ne montre qu’une seule 
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cellule de cyanobactérie par millilitre dans l’ensemble de la colonne d’eau, plus spécifiquement du genre 

Chroococcus sp., potentiellement toxique lui aussi (données non représentées). La seconde sortie 

estivale présente une abondance faible de cyanobactéries, ne dépassant pas les 200 cellules par millilitre 

dans chacune des couches d’eau. L’épilimnion est dominé par un genre de cyanobactéries qui n’a pu être 

déterminé, alors que Microcystis sp., genre potentiellement toxique, domine le fond du lac (Figure 12). 

Enfin, durant la sortie automnale, les abondances restent faibles, avec une dominance de Limnothrix sp. 

dans l’hypolimnion (Figure 13). Certaines espèces de ce genre sont également capables de produire des 

toxines. 

De manière générale, au cours des quatre sorties d’échantillonnage effectuées au lac Clément, aucune 

efflorescence de cyanobactéries n’a été visuellement observée en surface. L’analyse et le dénombrement 

des cyanobactéries sous microscope n’ont pas non plus indiqué la présence d’efflorescences de 

cyanobactéries, ces dernières ne dépassant pas les 200 cellules par millilitre, bien loin du seuil de 20 000 

cellules par millilitre de l’EPA (EPA, 2019). Malgré la présence et la dominance de genres pouvant 

potentiellement libérer des toxines dans l’eau, les concentrations en cellules cyanobactériennes mesurées 

étaient insuffisantes pour affecter la santé humaine ou la faune (EPA, 2019). En termes de diversité, dix 

genres de cyanobactéries ont été identifiés. Cette diversité est considérée comme faible et comparable au 

niveau de 2017 (Agiro, 2020). 

 

Figure 11 Distribution des genres de cyanobactéries identifiées à la station CL05 pour la sortie 
du 5 mai 2022. 

 

Figure 12 Distribution des genres de cyanobactéries identifiées à la station CL05 pour la sortie 
du 10 août 2022. 
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Figure 13 Distribution des genres de cyanobactéries identifiées à la station CL05 pour la sortie 
du 3 novembre 2022. 

Afin de mieux comprendre la dynamique de ces cyanobactéries au lac Clément, un suivi annuel y est 

réalisé depuis 2012 (à l’exception de l’année 2013) à raison de quatre à cinq sorties durant la période 

sans glace. L’objectif principal de ce suivi est de déterminer la composition, la distribution et l’évolution de 

la communauté de cyanobactéries dans le lac. Dans le cadre de ce suivi, un historique de l'évolution de la 

communauté au cours des dix dernières années est présenté aux Figures 14 et 15 pour les sorties 

estivales. 

En comparant le nombre moyen de cellules par millilitre lors des deux sorties estivales de chaque année, 

une augmentation est observée à partir de 2019, avec un pic de 7 597 cellules par millilitre atteint en 2020 

(Figure 14). Cet accroissement peut être mis en relation avec l’augmentation de la concentration en 

nutriments, le phosphore en particulier, depuis 2017 (Agiro, 2020). Bien que plus importantes, ces valeurs 

restent inférieures au critère de l’EPA pour être catégorisées comme efflorescence, ni affectées la santé 

humaine (EPA, 2019). En 2021, la moyenne de cellules est revenue au niveau de 2019 et en 2022 au 

niveau de 2018 (Figure 14). Cette diminution soudaine peut découler de l’apparition d’efflorescences 

d’algues filamenteuses (voir 4.3.3 Un cas particulier : les algues filamenteuses), lesquelles entrent en 

compétition avec les cyanobactéries pour l’accès aux ressources (nutriments, lumière), limitant ainsi leur 

développement. 

 

Figure 14 Nombre moyen de cellules de cyanobactéries par millilitre à CL05 durant les sorties 
estivales (juillet et août) de 2012 à 2022 (pas de données pour 2013). 
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Pour ce qui est de la diversité, une augmentation du nombre de genres rencontrés au lac Clément a été 

observée au fil des années (Figure 15). De 2012 à 2015, le nombre de genres était relativement stable, 

oscillant entre 1 et 4 genres identifiés par année. À partir de 2016, une augmentation est constatée, 

jusqu’à atteindre un maximum de 15 genres en 2018 malgré la dominance de Microcystis sp. (80 %). 

Cette dominance se répète et s’accentue en 2019 et 2020, Microcystis sp. représentant respectivement 

95 % et 98 % des cyanobactéries dénombrées. À partir de 2021, la dominance de Microcystis sp. diminue 

(54 %), jusqu’à atteindre en 2022 un nombre de 10 genres présentant une abondance plus homogène 

(Figure 15). 

 

Figure 15 Nombre de genres observés (diversité) et leur abondance relative à CL05 de 2012 à 
2022 (pas de données pour 2013). 
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4.3 Caractérisation des herbiers du lac Clément 

La qualité de l’eau d’un lac étant déterminante pour la croissance des plantes aquatiques, ces dernières 

constituent un bon indicateur de la santé de celui-ci.  

4.3.1 Recouvrement et densité 

Au lac Clément, les résultats de la caractérisation des herbiers aquatiques de 2022 illustrent un 

recouvrement total de 22 % (Tableau 12). En comparaison, le recouvrement total était respectivement 

évalué à 10, 19 et 14 % lors des inventaires de 2007, 2012 et 2017 (APEL, 2009 ; APEL, 2012 ; Agiro, 

2020). Le recouvrement grimpe à 33 % lorsque l’on considère uniquement la zone colonisable (section du 

lac où la profondeur est inférieure à 3 m) occupée par des herbiers strictement aquatiques. La portion sud 

du lac était également occupée par des plantes semi-aquatiques6 en raison de la très faible profondeur 

d’eau (< 0,5 m par endroits). Des îlots flottants avec quelques plantes terrestres ont aussi été observés 

dans la portion sud du lac quelques mètres en amont de l’exutoire ainsi que dans la baie située au nord-

ouest du lac.  

Tableau 12 Superficie et pourcentage de recouvrement des herbiers aquatiques et semi-
aquatiques au lac Clément en 2022.  

Caractéristiques 

 

  

 

6 Plante terrestre dont une partie du cycle de reproduction ou de croissance requiert une forme d'immersion partielle ou totale de 

ses parties aériennes pendant une partie importante de l'année. 

Superficie totale du lac 8,7 ha 

Superficie totale du lac selon la couche d’occupation du sol (eau libre) 8,1 ha 

Superficie de la zone inspectée/colonisable réelle 5,7 ha 

Superficie de la zone inspectée/colonisable par des plantes strictement 
aquatiques 

5,3 ha 

Superficie occupée par les herbiers aquatiques 1,9 ha 

Superficie occupée par les herbiers strictement aquatiques 1,8 ha 

Superficie du lac occupée par les herbiers aquatiques ajustée à 
la densité (SAD) 

1,3 ha 

Pourcentage total du lac occupé par les herbiers aquatiques 22 % 

Pourcentage de la surface colonisable (profondeur < 3 m) du lac occupé 
par les herbiers strictement aquatiques 

33 % 

Pourcentage de la zone colonisable du lac occupé par les herbiers 
aquatiques ajusté à la densité 

23 % 

Pourcentage de recouvrement spécifique médian (densité) des herbiers 
aquatiques 

70 % 
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Le pourcentage de recouvrement spécifique médian (densité) des herbiers aquatiques est de 70 % pour 

le lac Clément, ce qui correspond à la classe B caractéristique d’un lac mésotrophe (Tableau 5). La 

Figure 16 présente le pourcentage de recouvrement spatial des herbiers aquatiques au lac Clément. 

Ajusté à la densité des herbiers, 23 % de la zone colonisable du lac Clément est occupée par des plantes 

aquatiques (Tableau 12), ce qui est caractéristique d’un lac oligotrophe (Tableau 5). 

 

Figure 16 Pourcentage de recouvrement des herbiers aquatiques au lac Clément en 2022. 
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4.3.2 Richesse spécifique et dominance des espèces 

En 2022, 42 espèces de plantes ont été observées au lac Clément. De ce nombre, 21 espèces sont des 

plantes strictement aquatiques, ce qui correspond à une richesse spécifique caractéristique d’un lac 

mésotrophe (Tableau 5). L’autre moitié regroupe des plantes semi-aquatiques appartenant à des familles 

variées (joncacées, graminées, éricacées et cypéracées). Le Tableau 13 liste les noms, l’état 

phénologique et la fréquence des observations de chaque espèce strictement aquatique. La répartition 

des espèces dominantes au lac Clément est consultable à la Figure 17. La liste des espèces semi-

aquatiques observées au lac Clément en 2022 est consultable en annexe (Annexe 3, Tableau 18). 

Tableau 13 Espèces strictement aquatiques observées au lac Clément en 2022. 

Les espèces les plus fréquemment rencontrées au lac Clément sont le rubanier (Sparganium sp.), le 

potamot de Robbins (Potamogeton robbinsii), le potamot feuillé (Potamogeton foliosus), la naïde flexible 

(Najas flexilis), les algues Chara et Nitella (Chara sp. et Nitella sp.), ainsi que la sagittaire graminoïde 

(Sagittaria graminea). Ainsi, 30 % des herbiers sont dominés par le rubanier, une plante typique des eaux 

oligotrophes peu profondes (Lapointe, 2014), qui colonise surtout le pourtour du lac en formant de 

nombreuses colonies de taille et de recouvrement variables. Le potamot feuillé 7  domine 16 % des 

herbiers et son étendue est largement supérieure à celle observée lors de la dernière diagnose du lac en 

2012 (APEL, 2013), démontrant son potentiel d’envahissement dans les plans d’eau artificiels ou 

 

7 À noter que le pourcentage de recouvrement du potamot feuillé est incertain dans l’herbier de type 22 puisqu’il a été identifié en 

doublons avec deux pourcentages de recouvrement différents.  

Nom vernaculaire 
français 

Nom scientifique latin 
Type de croissance et état 
phénologique observé 
(s’il y a lieu)  

Nombre 
d’observations 

Rubanier Sparganium sp.  Émergée 34 

Potamot de Robbins Potamogeton Robinsii Submergée 27 

Potamot feuillé Potamot foliosus Submergée 25 

Naïde flexible Najas felxilis  Submergée 23 

Algues Chara et Nitella Chara sp. et Nitella sp. Algue 12 

Quenouille Typha sp. Émergée 9 

Utriculaire cornue Utricularia cornuta Submergée 8 

Sagittaire à larges feuilles Sagittaria latifolia Émergée 7 

Potamot émergé Potamogeton epihydrus Submergée  7 

Sagittaire latifoliée Sagittaria latifolia Émergée 5 

Sagittaire graminoïde Sagittaria graminea Submergée 3 

Grand nénuphar jaune Nuphar variegata Flottante 2 

Petit nénuphar jaune Nuphar microphylla Flottante 2 

Utriculaire vulgaire Utricularia vulgaris Submergée 2 

Nymphée odorante Nymphea odorata Flottante 1 

Potamot filiforme Potamogeton filiformis Submergée 1 

Isoète à spores épineuses Isoetes echinospora Submergée 1 

Potentille des marais  Potentilla palustris Émergée 1 

Plantain d'eau commun Alisma triviale  Émergée 1 

Calla des marais Calla palustris Émergée 1 

Trèfle d'eau Menyanthes trifoliata  Émergée 1 
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eutrophisés (Lapointe, 2014). Finalement, le potamot de Robbins, dominant dans 9 % des herbiers, forme 

des tapis denses au fond de l’eau qui laissent peu de place à l’établissement d’autres espèces. Cette 

tendance s’illustrait déjà en 2017, avec un pourcentage de recouvrement relativement faible de la zone 

colonisable, mais une densité élevée des herbiers présents, particulièrement ceux constitués de potamot 

de Robbins (Agiro, 2020). 

Au lac Clément, la composition de la plupart des herbiers est plutôt homogène, mais il arrive que 

plusieurs espèces codominent certains herbiers. Les combinaisons les plus fréquentes d’espèces sont les 

suivantes :  

o Potamot de Robbins  /   Potamot feuillé  

o Potamot feuillé  /  Naïde flexible  /  Sagittaire graminoïde 

o Algues Chara et Nitella  /  Naïde flexible 

 

Figure 17 Répartition des espèces dominantes et type d’herbiers identifiés au lac Clément en 
2022. 
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En tout, 68 herbiers (variation dans la composition ou le recouvrement) ont été identifiés lors de la 

caractérisation. Cette caractérisation a également permis de constater deux grands absents au lac 

Clément en comparaison de celle réalisée en 2012 (APEL, 2013). En effet, la vallisnérie d’Amérique 

(Vallisneria americana) et la lobélie de Dortmann (Lobelia dortmanna), présentes dans respectivement 22 

et 16 % des herbiers répertoriés en 2012, n’ont pas été observées lors de cet inventaire, tout comme 

dans celui de 2017 (Agiro, 2020). L’absence de ces deux espèces peut s’expliquer en partie par le fait 

que la caractérisation a été effectuée plus tôt en saison et donc le développement des plantes n’était 

peut-être pas suffisant pour qu’on puisse les distinguer parmi les autres plantes aquatiques. Une autre 

explication relative à la disparition de ces deux espèces serait une détérioration de la qualité de l’eau 

entre 2012 et 2022 ainsi que la compétition par des espèces plus tolérantes ; ainsi, la lobélie et la 

vallisnérie préfèrent des étangs et lacs clairs (peu turbides) et des eaux oligotrophes (Lapointe, 2014). On 

note également une diminution du nombre d’occurrences de l’utriculaire vulgaire (Utricularia vulgaris) par 

rapport à la caractérisation de 2017 (Agiro, 2020). 

4.3.3 Un cas particulier : les algues filamenteuses 

Au lac Clément, on retrouve des algues filamenteuses du genre Spirogyra. Elles vivent en colonies, 

formant de longues touffes de filaments verts. Ces algues sont submergées, mais en suspension, car 

elles ne possèdent pas de système racinaire leur permettant de s’ancrer dans le substrat. On les 

reconnaît parfois à leur forme de champignons. Elles peuvent connaitre un développement très rapide et 

devenir très envahissantes (Figure 18). 

Signalées par des citoyens pour la première fois en 20218, elles sont considérées comme abondantes au 

lac Clément comparativement à d’autres lacs de la région, mais il est difficile de mesurer précisément leur 

étendue. La Figure 19 présente les herbiers pour lesquels des algues filamenteuses ont été observées. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 Colonie d’algues filamenteuses du genre Spirogyra observée au lac Clément en juillet 
2022.  

 

8 Des épisodes d’efflorescences de diatomées (Melosira sp.) avaient déjà été rapportés par le passé (APEL, 2013), mais jamais 

avec une telle intensité ou abondance.  
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Figure 19 Herbiers avec présence d’algues filamenteuses au lac Clément en 2022.  
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La forte prolifération des algues filamenteuses est principalement attribuable à l’augmentation des 

températures, à la disponibilité de la lumière (pour la photosynthèse) ainsi qu’au relargage d’éléments 

nutritifs contenus dans les sédiments (Vadeboncoeur et al., 2021). L’urbanisation de son bassin versant a 

fortement accéléré le processus de sédimentation au lac Clément au cours des trois dernières décennies, 

ce qui a entraîné l’accumulation d’une épaisse couche de sédiments au fond du lac. Le substrat étant 

non-consolidé et de type sablonneux (même vaseux par endroits), il est davantage soumis à l’effet du 

brassage des eaux, ce qui favorise le relargage de phosphore et d’azote. Sous leur forme dissoute de 

nitrate (NO3-N) et d’orthophosphate (PO4-P), ces nutriments sont captés par les algues filamenteuses, 

favorisant leur croissance. Les herbiers les plus affectés par la présence d’algues filamenteuses (# 12A, 

9A, 9B, 1 et 46A, Figure 19) sont tous situés à proximité de la confluence des trois principaux tributaires 

avec le lac, là où s’accumulent les sédiments issus du ruissellement urbain. Outre la libération par les 

sédiments, le lessivage des installations septiques autonomes et l’utilisation de fertilisants dans un milieu 

en pente contribuent de manière non-négligeable à l’enrichissement du lac. À l’heure actuelle, il n’existe 

pas de méthodes de lutte efficace permettant d’endiguer complètement la prolifération des algues 

filamenteuses. Arracher les algues ou draguer les sédiments du lac ne sont pas recommandés, car cela 

ne ferait qu’aggraver la situation en remettant davantage de sédiments en suspension. 

4.4 Caractérisation des bandes riveraines du lac Clément 

Dans le cadre de cette étude, le périmètre du lac Clément a été inventorié sur une largeur d’environ 

15 mètres à partir de l’eau. Le Tableau 14 résume la classification des bandes riveraines selon l’IQBR, et 

la Figure 20 illustre une représentation cartographique des valeurs d’IQBR sur l’ensemble du lac. 

La qualité de l’habitat riverain du lac Clément est moyenne. Bien que 33 % des bandes riveraines soient 

qualifiées de « bonnes » d’après l’IQBR, 54 % sont qualifiées de « faibles » à « très faibles » et 

nécessiteraient des aménagements afin de protéger la qualité de l’eau du lac. 

Tableau 14 Répartition des bandes riveraines identifiées en fonction de l'IQBR pour le lac 
Clément. 

Capacité de la bande riveraine 
à remplir ses fonctions écologiques 

IQBR 
Nombre de 

sections 
homogènes 

Longueur 
approximative 

(m) 
% de rive9 

La qualité des bandes riveraines semble donc préoccupante au lac Clément. Comparé à leur dernière 

inspection réalisée en 2012 (APEL, 2013), l’IQBR a même diminué dans certains secteurs. Étant donné 

que tout le pourtour du lac est composé de terrains privés, il apparaît essentiel de continuer à sensibiliser 

et à encourager les riverains afin qu’ils conservent une bande riveraine naturelle pour protéger le lac.  

 

9 Environ 10 % des rives n’ont pas été caractérisées, ce qui explique pourquoi le pourcentage total n’équivaut pas à 100 %. 

Excellente 90–100 0 0 0 

Bonne 75–89 6 593 33 

Moyenne 60–74 2 61 3 

Faible 40–59 17 947 52 

Très faible 17–39 3 40 2 
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Figure 20 Répartition des zones homogènes des bandes riveraines au lac Clément et leurs IQBR 
en 2022. 

  



Diagnose du lac Clément − 2022 
Rapport final  

 

  35 
 

Les indices de qualité faible ou très faible observés sur le pourtour du lac Clément sont associés à des 

bandes riveraines dominées par des infrastructures (quais, clôture, cabanons, etc.) ou recouvertes par 

une grande superficie gazonnée. La Figure 21A montre une bande riveraine sur laquelle a été érigé un 

muret de soutènement en juillet 2009 (APEL, 2010). Bien qu’une strate arbustive et herbacée soit 

présente, la pelouse domine la majeure partie de la bande riveraine (50 %). La Figure 21B illustre une 

diminution de l’IQBR par la présence d’un escalier de pierre, d’un cabanon et d’une surface gazonnée 

dans un milieu en pente. 

 

 

Figure 21 Exemples d’aménagement de bande riveraine qualifié de faible ou très faible au lac 
Clément.  

4.5 Évaluation de l’état trophique du lac Clément 

Selon les résultats obtenus en 2022, les concentrations en nutriments et en chlorophylle a situent le lac 

Clément à un stade mésotrophe et oligo-mésotrophe, respectivement. Le profil vertical de l’oxygène ainsi 

que la richesse et la densité des herbiers aquatiques le situent plutôt dans une tendance mésotrophe, 

alors que la transparence de l’eau suggère un niveau d’enrichissement supérieur (Tableau 15). 

Pris dans leur ensemble, les indicateurs de l’état trophique suggèrent que le lac Clément aurait atteint un 

stade mésotrophe. Celui-ci a donc connu un enrichissement certain au cours des 15 dernières années, 

passant d’un état oligotrophe en 2007 (APEL, 2009) à oligo-mésotrophe en 2012 et 2017 (APEL, 2013 ; 

Agiro, 2020), et mésotrophe en 2022. 

A 

B 
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Tableau 15 Résumé des différents indicateurs du lac Clément en fonction de leur état trophique. 

INDICATEURS 

CLASSES TROPHIQUES 

Ultra-
oligotrophe 

Oligotrophe 
Oligo-

mésotrophe 
Mésotrophe 

Méso-
eutrophe 

Eutrophe 
Hyper-

eutrophe 

Profil oxygène  Orthograde  
Hétérograde 
positif 

 Clinograde  

Ratio épilimnion:hypolimnion  < 1    > 1  

        

Phosphore total (µg/l) < 4 4–10 7–13 10–30 20–35 30–100 > 100 

Azote total (mg/l)  < 0,35  0,35–0,65  0,65–1,20 > 1,20 

Chlorophylle a (µg/l) < 1 1–3 2,5–3,5 3–8 6,5–10 8–25 > 25 

Transparence – Prof. Disque Secchi (m) > 12 12–5 6–4 5–2,5 3–2 2,5–1 < 1 

        

Richesse spécifique des herbiers  Moyenne  Élevée  Faible  

Densité des herbiers  Faible  Intermédiaire  
Très dense 
et étendue 

 

Superficie de la zone colonisable du lac 

occupée par des herbiers, ajustée à la densité 
 Faible  Intermédiaire  Élevée  
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4.6 Analyse de la qualité de l’eau des tributaires du lac Clément  

Selon les critères de l’IQBP (Hébert et Légaré, 2000 ; MELCCFP, 2021), la qualité de l’eau des tributaires 

du lac Clément (Figure 4, Tableau 16) est « bonne » à « douteuse » en temps sec (Tableau 7). Les 

concentrations en nutriments étaient « bonnes », à l’exception de la sortie du 5 mai au Tributaire 2 où une 

teneur en nitrites et nitrates de 0,57 mg/l a été mesurée. Comparée à la diagnose de 2012 (APEL, 2013), 

la teneur en phosphore des tributaires 2 et 3 s’est grandement améliorée (jusqu’à 374 µg/l de phosphore 

mesuré pour le Tributaire 2 en 2012), montrant que les efforts entrepris (e.a. entretien fosses septiques, 

protection de raccordements croisés) sur ces deux cours d’eau ont porté leur fruit, et suggérant que la 

contamination en phosphore observée dans la colonne d’eau du lac Clément ne provient pas de ses 

tributaires. 

Les concentrations en matières en suspension étaient « bonnes », hormis un dépassement pour les 

tributaires 2 et 3 lors de la sortie automnale. En revanche, la turbidité était plus variable, surtout dans le 

cas du Tributaire 1 qui draine les principaux axes routiers du bassin versant et présentait une turbidité 

« douteuse » après un événement de pluie important. Notons également la « bonne » oxygénation des 

tributaires 1 et 2, alors que le Tributaire 3 présentait des concentrations en oxygène « satisfaisantes ». 

Tableau 16  Résultats des paramètres mesurés aux tributaires du lac Clément et leur classification 
en fonction de l’IQBP.  

Tributaires 
E. coli 

(UFC/100
ml) 

Phosphore 
total 
(µg/l) 

Matière en 
suspension 

(mg/l) 

Oxygène 
dissous 

(%) 

Turbidité 
(NTU) 

Nitrites et 
nitrates 
(mg/l) 

Azote 
ammoniacal 

(mg/l) 

Tributaire 1 

5 mai 
2022 

0 12,0 < 2,0 94,0 0,9 0,085 0,033 

14 juin 
2022 

8 12,9 < 2,0 93,7 2,6 0,106 0,033 

10 août 
2022 

160 29,0 2,0 93,7 7,1 0,149 0,050 

3 nov. 
2022 

6 11,6 < 2,0 93,0 4,1 0,116 0,090 

Tributaire 2 

5 mai 
2022 

0 17,1 < 2,0 98,7 0,6 0,57 < 0,008 

14 juin 
2022 

11 11,6 < 2,0 98,3 0,4 0,44 0,015 

10 août 
2022 

4 16,0 < 2,0 84,3 0,8 0,185 < 0,008 

3 nov. 
2022 

2 9,0 9 90,5 1,0 0,47 < 0,008 

Tributaire 3 

5 mai 
2022 

9 11,0 < 2,0 83,3 0,6 0,48 0,044 

14 juin 
2022 

34 8,9 < 2,0 84,1 0,6 0,22 0,024 

10 août 
2022 

27 11,8 < 2,0 83,3 0,7 1 0,030 

3 nov. 
2022 

0 13,7 9 86,6 5,1 0,44 0,200 

Dans l’ensemble, les concentrations en Escherichia coli (E. coli) dans les tributaires du lac Clément 

(Tableau 16) respectent le critère de baignade de 200 UFC/ml du ministère et ne présentent ainsi pas de 

risques pour la pratique d’activité nautique. Cependant, le Tributaire 1 présente des concentrations en 
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E. coli plus élevées le surlendemain d’un épisode pluvieux important et est donc davantage à surveiller. 

Rappelons que ces données sont basées uniquement sur les résultats des quatre sorties 

d’échantillonnage de 2022, toutes réalisées en temps sec. Étant donné qu’une portion importante des 

résidences présentes dans le bassin versant du lac sont sur installations septiques, il serait idéal de 

refaire une nouvelle campagne d’échantillonnage ciblant des journées pluvieuses afin de mieux évaluer 

les concentrations en E. coli suite au lessivage du bassin versant.  

Les tributaires 1 et 3 drainent un réseau routier important où sont épandues chaque année des quantités 

considérables de sel de déglaçage (Figure 2). Cela se répercute sur la conductivité spécifique et la teneur 

en ions chlorure mesurées dans ces deux cours d’eau (Figure 22), lesquelles atteignent jusqu’à 

828 µS/cm et 124 mg/l, respectivement. La conductivité spécifique catégorise les tributaires 1 et 3 en 

« classe 5 à 6 », soit une conductivité très élevée, alors que les ions chlorure les situent à un niveau 

inférieur (« classe 4 à 5 ») (Figure 22, Tableau 8). Bien que cette classification illustre très clairement la 

responsabilité des ions chlorure dans les hautes valeurs de conductivité mesurées pour ces deux 

tributaires, elle montre également que d’autres ions sont impliqués dans cette conductivité élevée. Le 

Tributaire 2 présente des concentrations en ions chlorure de « classe 1 », indiquant que les sels de voirie 

ne constituent pas une problématique pour la portion du bassin versant drainée par ce tributaire (Figure 

22, Tableau 8). 

 

Figure 22 Conductivité spécifique (µS/cm) et concentration en ions chlorure (mg/l) mesurées 
lors des quatre sorties de 2022 aux tributaires du lac Clément. 
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5 Discussion, conclusion et recommandations 

5.1 Discussion et conclusion 

Cette diagnose de 2022 avait pour objectif principal d’évaluer l’état trophique et la qualité de l’eau du lac 

Clément et de suivre plus spécifiquement l’évolution de sa conductivité et de sa concentration en ions 

chlorure en lien avec l’épandage de sels de voirie dans le bassin versant du lac. 

Dans son ensemble, la présente diagnose classe le lac Clément à un stade mésotrophe, suggérant un 

enrichissement du lac depuis sa première diagnose réalisée en 2007 (APEL, 2009). Les concentrations 

en nutriments sont ainsi en nette augmentation, surtout le phosphore qui a doublé au cours des cinq 

dernières années. Des installations septiques surutilisées, mal utilisées et/ou défaillantes, ainsi qu’une 

utilisation d’engrais à proximité du lac, pourraient être la cause de cette augmentation. Étant donné que 

cette dernière est bien davantage marquée pour le phosphore comparé à l’azote, l’hypothèse d’une 

contamination par des eaux usées semble cependant plus vraisemblable. 

Les carences en oxygène observées dans le fond du lac Clément sont élevées et constituent un autre 

problème important. Outre les répercussions néfastes de cette hypoxie sur les populations de poissons, 

un tel déficit en oxygène au fond d’un lac peut être propice au relargage de phosphore depuis les 

sédiments. Cette hypoxie résulte d’une stratification très stable de la colonne d’eau qui est accentuée par 

la concentration importante en sels dans le fond du lac, limitant la capacité de ce dernier à se mélanger et 

ainsi à se réoxygéner complètement, notamment au printemps. Ce déficit en oxygène est également 

corrélé à son niveau de productivité biologique (Wetzel, 2001). Ainsi, plus un lac est productif, plus il y a 

consommation d’oxygène pour décomposer cette biomasse, laquelle peut être importante au lac Clément, 

comme on a pu le voir en 2022 avec le cas des algues filamenteuses. L’augmentation de l’apport nutritif 

au lac favorise la production de biomasse et accentue ainsi l’hypoxie, laquelle risque donc d’augmenter à 

son tour l’apport nutritif, par effet boule de neige. 

Enfin, le principal enjeu rencontré au lac Clément reste la conductivité spécifique et la salinité 

anormalement hautes de l’eau due à une contamination du lac par les sels de voirie. Depuis sa mise en 

évidence par la diagnose de 2007 (APEL, 2009), cette problématique s’accentue année après année, les 

concentrations maximales en ions chlorure ayant ainsi doublées au cours de la dernière décennie. À ce 

rythme, il ne faudra que quelques années au lac Clément pour dépasser les seuils d’exposition aiguë du 

CCME et du MELCCFP (CCME, 2011 ; MELCCFP, 2022b). 

La création d’écoroutes d’hiver, ou « routes blanches », avec un mode d'entretien hivernal alternatif a été 

mise en place ces dernières années dans le bassin versant du lac Clément, plus précisément sur le 

boulevard Talbot (depuis 2018 sur le territoire de Stoneham, depuis 2022 sur le territoire de la Ville de 

Québec) et l’avenue de la Rivière-Jaune (depuis 2022). Malgré ces efforts, les mesures adoptées n'ont 

pas encore eu d'impact apparent sur le lac Clément, l’épandage de sels restant toujours très importants 

sur l’autoroute 73, celui des chemins et allées privés inconnu, et ce sans compter la contamination des 

eaux souterraines qui prendrait de nombreuses années à se résorber même après un arrêt total de 

l’épandage de sels de déglaçage. 

Outre un impact important sur la faune et la flore, cette salinisation participe également à aggraver les 

deux autres grands enjeux rencontrés au lac Clément, à savoir les concentrations en nutriments et les 

carences en oxygène, comme mentionné dans les précédents paragraphes. 
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Les analyses de la qualité de l’eau du lac Clément révèlent que : 

 La conductivité spécifique et la teneur en ions chlorure montrent une contamination importante 

par les sels de déglaçage, lequel s’accentue progressivement à chaque année ; 

 Les concentrations en phosphore sont en fortes hausses et suggèrent une contamination par des 

installations septiques autonomes non fonctionnelles dans le bassin versant du lac et/ou un 

apport depuis les sédiments lors des déficits importants en oxygène ; 

 Une carence importante en oxygène se produit dans l’hypolimnion, liée à un niveau de 

productivité biologique moyen et à la résistance au mélange de la colonne d’eau due à la 

salinisation du lac ; 

 Le pH et l’alcalinité sont hauts pour des lacs du Bouclier canadien, dus à la présence de chlorure 

de calcium (CaCl2) dans les sels de déglaçage ; 

 Des cyanobactéries typiques de milieux marécageux et d’eau stagnante sont présentes dans le 

lac Clément, mais aucune efflorescence n’a été observée. 

Les analyses des herbiers aquatiques illustrent que : 

 Les plantes aquatiques colonisent 22 % du lac Clément, avec un recouvrement médian mesuré 

de 70 % (classe B, Tableau 5) ; 

 Le rubanier, plante aquatique le plus souvent rencontrée dans des conditions oligotrophes, est 

l’espèce dominante et forment de nombreuses colonies de densité modérée avec une richesse 

spécifique élevée ; cependant, la lobélie de Dortmann et la vallisnérie d’Amérique, espèces 

typiques de lacs peu turbides et oligotrophes, ont complètement disparu du lac Clément par 

rapport à 2012, et ont été remplacées par les Potamots de Robbins et feuillé, espèces plus 

tolérantes aux eaux eutrophes ; 

 Des algues filamenteuses forment des colonies particulièrement envahissantes, leur apparition 

étant probablement à mettre en relation avec l’augmentation de la concentration en nutriments, en 

particulier le phosphore. 

La caractérisation des bandes riveraines montre que : 

 Leur qualité semble s’être détériorée sur la dernière décennie ; 

 Approximativement la moitié des bandes riveraines du lac Clément ne remplit pas de façon 

adéquate sa fonction écologique pour la protection de la qualité de l’eau du lac (filtration des 

éléments nutritifs, frein contre le ruissellement, ombrage, etc.) ; 

 Ces bandes riveraines problématiques sont dominées par des infrastructures (quais, clôture, 

cabanons, etc.) ou recouvertes par une grande superficie gazonnée. 

À la lumière de cette diagnose, nous observons que le lac Clément présente des signes de vieillissement. 

Plus spécifiquement, bien que la concentration en chlorophylle a reste stable comparée à 2017 (Agiro, 

2020), l’augmentation de la concentration en phosphore et dans une moindre mesure en azote couplée à 

la diminution de la transparence de l’eau et aux efflorescences d’algues filamenteuses indiquent une 

eutrophisation accélérée sur les cinq dernières années. Prise dans le contexte déjà existant des enjeux 

liés à la salinisation de l’eau due à l’épandage de sels de voirie, l’état de santé du lac Clément paraît plus 

que préoccupant et nécessite des interventions urgentes avant que celui-ci ne passe un point de non-

retour. L’application de mesures de mitigation apparaît donc comme essentielle afin de protéger au mieux 

l’intégrité écologique du lac et assurer un cadre de vie propice aussi bien pour la faune et la flore que pour 

les citoyens vivant à proximité. 
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5.2 Recommandations 

À la suite des résultats obtenus pour la diagnose du lac Clément et selon les grands enjeux, Agiro 

recommande, pour chacune des thématiques suivantes, de : 

Sels de voirie 

 Limiter les applications de sels et d’abat-poussières dans le bassin versant, aussi bien autour du 

lac et les entrées de cour que sur les grands axes routiers ; 

 Continuer la mise en place d’écoroutes sur les territoires de la Ville de Québec et de la 

Municipalité de Stoneham ; 

 Mettre en place des outils permettant de traiter les eaux de ruissellement routiers chargées en 

sels de déglaçage ;  

 Adapter sa conduite hivernale. 

Installations septiques 

 Assurer le bon fonctionnement et la bonne utilisation de la trentaine d’installations septiques 

autonomes présentes dans le bassin versant du lac, tout en envisageant un futur raccordement 

au réseau d’égouts de la Ville de Québec. 

Ce contexte hydrogéologique, en plus d'être relativement vulnérable à la contamination de surface, ne 

constitue pas un milieu idéal pour assurer le traitement des eaux usées avec les systèmes 

conventionnels. Ces systèmes doivent en effet compter sur la qualité du sol naturel pour traiter, filtrer et 

transformer les différents constituants chimiques et microbiologiques contenus dans les eaux usées avant 

qu'ils n'atteignent l'aquifère. 

Engrais et pesticides 

 Proscrire l’application d’engrais et de pesticides en bordure du lac, et limiter au maximum leur 

application dans le bassin versant. 

Végétalisation 

 Végétaliser les terrains privés occupant la bande riveraine avec des herbacées, des arbustes et 

des arbres sur une profondeur d’au moins 5 à 7,5 m, idéalement sur 15 m ; 

 Garder un accès à l’eau ne dépassant pas les 5 m de longueur pour les riverains. 

Conservation et restauration des milieux naturels 

 Conserver au maximum les milieux naturels (couvert forestier, milieu humide) ; 

 Limiter le développement ; étant donné la géographie accidentée autour du lac, les nouvelles 

constructions ou développement d’activités intensives sont à éviter, car elles sont propices à 

l’érosion (ensablement, apports de nutriments) ; 

 Restaurer les milieux dégradés. 

Prolifération de plantes aquatiques et cyanobactéries 

 Poursuivre la surveillance afin d’éviter l’introduction de plantes exotiques envahissantes 

(inspection des embarcations, sensibilisation, etc.) ; 

 Installer un programme de surveillance citoyenne par les riverains afin de surveiller l’évolution des 

colonies d’algues filamenteuses et signaler d’éventuelles efflorescences de cyanobactéries. 
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Sensibilisation des citoyens 

 Informer les citoyens quant à l’importance de limiter au maximum l’épandage de sels de 

déglaçage sur les chemins, allées et cours privés ; 

 Suggérer l’utilisation de produits alternatifs au sel moins nocifs pour le lac et l’environnement ; 

 Informer les citoyens sur le programme de végétalisation des rives offert par la Ville de Québec 

en collaboration avec Agiro dans le haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles ; 

 Informer les citoyens sur les bonnes pratiques d’utilisation d’une installation septique, et favoriser 

leur remplacement, leur suivi et leur entretien ; 

 Inciter les citoyens sur installation septique à introduire une demande de raccordement au réseau 

d’égout de la Ville de Québec ; 

 Encourager les riverains à rejoindre l’association des riverains du lac Clément et inciter cette 

dernière à se doter d’un plan d’action adapté au lac Clément et à son bassin versant, en 

concertation avec la Ville de Québec et Agiro. 

Acquisition de connaissances 

 Étant donné l’état préoccupant du lac et sa détérioration au cours des cinq dernières années, il 

serait souhaitable de poursuivre le suivi annuel du lac Clément et de réaliser une diagnose en 

2027 pour vérifier s’il y a une évolution de son état trophique. 
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Annexe 1 Détermination du facteur de pondération pour le calcul de l’IQBR 

 

Tableau 17 Détermination du facteur de pondération pour chaque composante des bandes riveraines (MELCCFP, 2022a). 
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Annexe 2 Profils verticaux de turbidité et solubles dissous au lac Clément 

 

Figure 23 Profils de turbidité (NTU) et de teneur en solubles dissous (mg/l) à la station CL05 pour les sorties du (A) 5 mai, (B) 14 juin, 
(C) 10 août, et (D) 3 novembre 2022. 
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Annexe 3 Liste des plantes semi-aquatiques observées au lac Clément 

 

Tableau 18 Espèces semi-aquatiques, de milieux humides ou terrestres observées au lac Clément 
en 202210. 

 

 

10 Cette liste n’est pas exhaustive, car l’identification des plantes sur les îlots flottants s’est faite à partir du canot. 

Nom vernaculaire français Nom scientifique latin 
Nombre 

d’observations 

Aulne rugeux Alnus incana 6 

Cassandre caliculé Chamaedaphne calyculata 6 

Éléocharide des marais Eleocharis palustris 6 

Myrique baumier Myrica gale 6 

Andromède glauque Andromeda polifolia 5 

Salicaire pourpre Lythrum salicaria 5 

Pigamon pubescent Thialictrum pubescens 5 

Droséra Drosera sp. 4 

Pogonie langue de serpent Pogonia ophioglosoides 4 

Sarracénie pourpre Sarracenia pupurea 4 

Canneberge à gros fruits Vaccicium macrocarpon 4 

Canneberge commune Vaccinium occycocos 4 

Scirpe subterminal Shoenoplectus subterminalis 2 

Carex Carex sp. 1 

Duliche roseau Dilichium arundinaceum 1 

Prêle d'eau Equisetum fluviatile 1 

Joncacée Juncaceae 1 

Jonc brévicaudé Juncus brevicaudatus 1 

Jonc épars Juncus effusus 1 

Alpiste roseau Phalaris arundinacea 1 

Graminée Poaceae 1 


